modèle de demande de paiement



modèle de demande de paiement



	FORMULAIRE DE CONFIRMATION DU RESPECT DES RÈGLES DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

	

	Cadre réservé à l’administration :

	N° de dossier PDA : 
	
	Date de réception : 
	



INFORMATIONS A L’ATTENTION DU SIGNATAIRE
    
Dans quel cas remplir ce formulaire ?
Ce formulaire doit-être rempli et joint à la demande d’aide FEADER lorsque celle-ci est présentée par un pouvoir adjudicateur : 
· Une personne morale de droit public : services de l'État et établissements publics, collectivités territoriales et établissements publics locaux ;Attention : 
organismes qualifiés de droit public

· Une personne morale de droit privé poursuivant une mission d’intérêt général et dont : 
· soit l’activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur, 
· soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur, 
· soit l’organe d’administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur. 

· Une personne morale de droit privé dotée de la personnalité juridique, constituée par un pouvoir adjudicateur dans le but de réaliser certaines activités en commun. 
· Règles applicables aux marchés de fournitures et services inférieurs à 60 000€ HT (depuis le 01 avril 2026)
En application du décret n° 2025-1386 du 29 décembre 2025 modifiant certains seuils relatifs aux marchés publics, le seuil de dispense des formalités de publicité et de mise en concurrence pour les fournitures et services est de 60 000 € HT. Sans préjudice de l’application de règles internes plus contraignantes, trois règles permettent au pouvoir adjudicateur d’effectuer son achat en bon gestionnaire, dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique : 
· choisir une offre répondant de manière pertinente au besoin, 
· respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics,
· ne pas contracter systématiquement avec le même fournisseur ou prestataire, s'il existe une pluralité d'offres susceptibles de répondre au besoin. 

· Le calcul de la valeur estimée du besoin (computation des seuils)
Afin de déterminer la procédure de marché à appliquer en fonction des seuils réglementaires, il convient d’estimer la valeur totale du besoin, en prenant en compte la valeur totale des travaux, fournitures ou services considérés comme homogènes et poursuivant la même finalité. 
Le fait de scinder artificiellement les achats dans le but de se soustraire aux seuils réglementaires des marchés publics constitue une irrégularité pouvant entrainer la déchéance totale de l’aide.

· Le commencement d’exécution de l’opération

La date de commencement d’exécution d’une opération correspond à la date du premier acte juridique passé pour la réalisation du projet.
Un marché public est un acte juridique passé pour réaliser le projet.
Aucun marché public passé pour la réalisation d’une opération faisant l’objet d’une demande d’aide ne peut donc débuter avant la date à partir de laquelle le commencement d’exécution de l’opération est autorisé, conformément aux modalités du dispositif d’aide FEADER correspondante.
Concernant le commencement d’exécution de l’opération, la date à prendre en compte pour vérifier que le marché n’a pas commencé avant la date de commencement d’exécution FEADER est la date d’effet de la tranche du marché public qui concerne l’opération FEADER. Si un marché n’a pas de lien direct avec l’opération FEADER, il n’est pas à prendre en compte.
NB : Les études préalables, lorsqu'elles répondent aux critères d'une étude de faisabilité (étude technique, commerciale, économique, juridique ou d'organisation, qui s'attache à vérifier que le projet sera techniquement faisable et économiquement viable) correspondent à la définition de la réglementation des aides d'Etat et ne constituent pas un commencement d’exécution. Elles doivent toutefois être réalisées après le 01/01/2023.

En application du décret n° 2025-1386 du 29 décembre 2025 modifiant certains seuils relatifs aux marchés publics, les marchés d’un montant supérieur ou égal à 60 000 € HT (seuil applicable aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à partir du 01 avril 2026) sont notifiés avant tout commencement du marché.

Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, la notification consiste en un envoi d’une copie du marché signé au titulaire. La date de notification est la date de réception de cette copie par le titulaire. 
Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, aucun formalisme n’est prescrit. La réception par le titulaire d’une lettre de commande, d’un contrat signé, ou encore d’un devis signé, peut valoir notification du marché. 

Cas particuliers : 
· Marché à tranches conditionnelles : le commencement d’exécution correspondra à la date de décision d’affermissement de la tranche correspondant à l’opération FEADER. 
· Marché à bons de commande : le commencement d’exécution correspondra à la date de la notification du premier bon de commande concernant l’opération FEADER. 
· Accords-cadres et marchés subséquents : la date d’effet sera la date de notification du marché subséquent. 
· Marché de maîtrise d’œuvre : les marchés de maîtrise d’œuvre concernent la réalisation d’éléments de conception et d’assistance. Une partie des tâches de la maîtrise d’œuvre peut correspondre aux études préalables. Le marché de maîtrise d’œuvre ne constitue donc pas un commencement d’exécution pour l’opération FEADER.   

Sanctions éventuelles
En cas de non-respect d’une ou plusieurs règles de la commande publique pour la réalisation de l’opération subventionnée par le FEADER, la Région appliquera les principes de la décision la Commission européenne du 14 mai 2019 en matière de corrections financières.

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ET DE SON REPRESENTANT LEGAL
	N° de SIRET : 
	
	Obligatoire pour les personnes morales

	Votre statut juridique (exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA, SCI, établissement public, association loi 1901, collectivité, groupement de communes, prestataires privés, autres…) : 
	

	Votre raison sociale : 
	

	Votre appellation commerciale (le cas échéant) : 
	

	NOM – Prénom du représentant légal : 
	

	Fonction du représentant légal (maire, président…) :
	


    

[bookmark: _Hlk120865427]IDENTIFICATION DE L’OPERATION FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE D’AIDE FEADER

	nom du dispositif* : 
	
	Intitulé de l’opération : 
	


* Reprendre le nom du dispositif tel qu’indiqué sur le site de la Région (https://www.normandie.fr/aides-regionales également présent dans le téléservice usager lors du dépôt de votre demande)



ENGAGEMENTS DU REPRESENTANT LEGAL  (Veuillez cocher les cases nécessaires)

☐ Je suis informé(e) que la date de commencement du marché public constitue un commencement d’exécution de l’opération FEADER et qu’à ce titre, la date du commencement du marché public doit être postérieure à la date autorisée pour le commencement de l’opération FEADER, telle qu’indiqué dans le message transmis par les services de la Région après dépôt de ma demande d’aide dans le téléservice usager. A défaut, les dépenses antérieures à la date autorisée seront considérées comme inéligibles au titre du FEADER.

Je certifie sur l’honneur (cocher la case correspondant à la situation de votre structure) : 

☐ que la structure dont je suis le représentant légal n’est pas soumise aux règles de la commande publique pour l’opération identifiée ci-dessus pour laquelle j’ai demandé une aide FEADER, et ce pour le motif suivant : 
	
	

☐ que la valeur totale du besoin a été estimée en respectant la règle de computation des seuils.

☐ Je m’engage à respecter les règles de passation des marchés publics pour l’opération identifiée ci-dessus pour laquelle j’ai demandé une aide FEADER. Ce(s) marché(s) sont décrits dans le(s) tableau(x) ci-dessous :

☐ Je m’engage à fournir aux services de la Région au plus tard au moment de la première demande de paiement les pièces liées au marché public :

Copie de la procédure de commande publique
Copie de la procédure de publicité de la commande publique
Copie des documents datés de réception des offres et des candidatures
Copie de la procédure de sélection des offres et des candidats
Attestation du bénéficiaire d'absence de conflit d'intérêt
Copie des lettres de rejet
Copie de la lettre de notification au candidat choisi et acte d’engagement signé
Copie des avenants et procédure de modifications de marché le cas échéant
Et toute autres pièces spécifiques qui seraient liées à la procédure 

DESCRIPTION DES MARCHES PREVUS POUR LA MISE EN OEUVRE DE L’OPERATION  
(Veuillez cocher les cases nécessaires ; si l’opération fait l’objet de plus de deux marchés, veuillez remplir plusieurs exemplaires de ce formulaire)

	Objet du marché n°1: 
	

	Montant du besoin estimé :
	

	Procédure :
	☐ Dispense
	☐ Adaptée
	☐ Formalisée

	Type de marché :
	☐ Travaux
	☐ Fournitures ou services

	
	☐ Accord-cadre
☐ Marché à bons de commande
☐ Marché à tranches conditionnelles
☐ Autres (à préciser) : 

	Publicité :
	☐ Publicité non obligatoire
☐ BOAMP
☐ Journal d’annonces Légales (JAL)
☐ Profil acheteur
☐ Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE)
☐ Autres (à préciser) :

	Observations :
	



	Objet du marché n°2: 
	

	Montant du besoin estimé :
	

	Procédure :
	☐ Dispense
	☐ Adaptée
	☐ Formalisée

	Type de marché :
	☐ Travaux
	☐ Fournitures ou services

	
	☐ Accord-cadre
☐ Marché à bons de commande
☐ Marché à tranches conditionnelles
☐ Autres (à préciser) : 

	Publicité :
	☐ Publicité non obligatoire
☐ BOAMP
☐ Journal d’annonces Légales (JAL)
☐ Profil acheteur
☐ Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE)
☐ Autres (à préciser) :

	Observations :
	





	Certifié exact et sincère le :

	NOM, Prénom, qualité 
du représentant légal de la structure : 






	Signature du demandeur : 








